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PRESENTATION DE LA FORMATION 

 

 

Définition du métier (arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-
soignant – Annexe I) 
  

ζ [ΩŀƛŘŜ-ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŜȄŜǊŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴŬǊƳƛŜǊ ŘƛǇƭƾƳŞ ŘΩ9ǘŀǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊπ
ǝŎƭŜ wΦ помм-п Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
{Ŝǎ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴƛǝŀǝǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴŬǊƳƛŜǊ ŘƛǇƭƾƳŞ ŘΩ9ǘŀǘΣ 
ŘŞŬƴƛ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǝŎƭŜǎ wΦ помм-о Ŝǘ wΦ помм-р Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǊŜƭŀǝŦǎ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ǇǊƻπ
ŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴŬǊƳƛŜǊΦ 
[ΩŀƛŘŜ-ǎƻƛƎƴŀƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŜǎǎŜƴǝŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ ǉǳƻǝŘƛŜƴƴŜΣ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩŞǾƻπ
ƭǳǝƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƭƛƴƛǉǳŜ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛŘŜƴǝŬŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǝƻƴǎ Ł ǊƛǎǉǳŜΦ {ƻƴ ǊƾƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǊŜƭŀǝƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀƛƴǎƛ 
ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǝƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƛŘŀƴǘǎΦ 
[ΩŀƛŘŜ-ǎƻƛƎƴŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ǇƭǳǊƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
ǎƻƛƴǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƳŞŘƛŎƻ-ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǝƻƴ ƻǳ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǝƴǳǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǝƴǳǎ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƻǳ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜΦ 
9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŀƛŘŜ-ǎƻƛƎƴŀƴǘ Ŝǎǘ ƘŀōƛƭƛǘŞ Ł ŘƛǎǇŜƴǎŜǊ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜ 
ǉǳƻǝŘƛŜƴƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀƛƎǳǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǝƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ ƭŜ ōƛŜƴ-şǘǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎƻƛƎƴŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŬǊƳƛŜǊΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǝƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭǳƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦη 

 

 

Organisation de la formation :  

  

La formation se déroule dΩaoût à juillet selon une alternance de périodes de formation théorique et pra-

tique en institut et de formation en milieu professionnel. 

Trois semaines de congés sont prévues au calendrier (2 semaines à Noël et 1 semaine en Avril). 

  

La formation en milieu professionnel proposée par lΩinstitut, se réalise dans diverses structures de soins, en 

établissement ou à domicile, sur le département de la  Nièvre ainsi que dans les départements limitrophes.  

  

Un moyen de locomotion est nécessaire pour se rendre en stage.   

Les frais de déplacement et autres frais (repas, hébergementΧύ sont à la charge de lΩélève.  

  

LΩévaluation des compétences acquise par les élèves est effectuée tout au long de leur formation selon les 

modalités dΩévaluation et validation définies à l’Annexe III de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation 

conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant. 

 

La formation conduisant au diplôme dΩaide-soignant est une formation professionnelle payante. 
 
Le coût de la formation varie selon lΩinstitut, le statut de lΩélève avant son entrée en formation, ainsi que la 
durée du cursus de formation. 
 

1 

Il est nécessaire de débuter les démarches pour votre prise en charge  financière dès  
l’inscription à l’épreuve de sélection d’admission en IFAS. 
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      CONDITIONS MEDICALES D’ADMISSION 

 

 
 

 

* DOSSIER MEDICAL 
 
L'admission définitive dans un institut de formation est subordonnée : 

Ý à la production, au plus tard le premier jour de la rentrée, d'un certificat médical émanant dΩun mé-

decin agréé attestant que le candidat nΩest atteint dΩaucune affection dΩordre physique ou psycho-

logique incompatible avec lΩexercice de la profession à laquelle il se destine ;  

Ý à la production, avant la date d’entrée au premier stage, d'un certificat médical attestant que 

lΩélève remplit les obligations dΩimmunisation et de vaccination prévues le cas échéant par les dis-

positions du titre Ier du livre Ier de la troisième partie législative du code de la santé publique. 

Le dossier médical ne sera pas exigé au moment de l’inscription à l’épreuve de sélection, 

mais lors de l’admission définitive. 

 

* VACCINATION 
 
Pour entrer dans un Institut de Formation dΩAides-Soignants, les vaccinations suivantes doivent être à 
jour :  

Ý Diphtérie-Tétanos-Poliomyélite, 

Ý Hépatite B 

 

 

ζ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǘǊŝǎ ǘƾǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŀŬƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŀŎŎƛƴŀǝƻƴǎ 
ǎƻƛŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǝƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ 
ƭΩƛƳƳǳƴƛǎŀǝƻƴ ǎƻƛǘ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘŞǇŀǝǘŜ . όǇƘƻǘƻŎƻǇƛŜ Řǳ ōƛƭŀƴ ǎŀƴƎǳƛƴ η Arrêté du 2 
août 2013 fixant les conditions dΩimmunisation des personnes mentionnées à lΩarticle L. 3111-
4 du code de la santé publique. 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-ƛƴŘƛŎŀǝƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ ŘŞŬƴƛǝǾŜ Ł ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴŀǝƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŞŜǎ Ŏƛ-ŘŜǎǎǳǎΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊπ
ǝŜƴǘ ŀǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƻǳ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘΣ ƳŞŘŜŎƛƴ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ 
ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Ł ŘƻƴƴŜǊ Ł ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘΦ 

ϝ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ŀƎǊŞŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǝŎƭŜ мŜǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ус-ппн Řǳ мп-ло-мфус ǇŜǳǘ-şǘǊŜ Ŏƻƴπ
ǎǳƭǘŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!w{ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

2 
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CONDITIONS D’INSCRIPTION A L’EPREUVE DE SELECTION 

  
Selon l’arrêté du 12 avril 2021 relatif aux modalités dΩadmission aux formations conduisant aux di-
plômes dΩEtat dΩaide-soignant et dΩauxiliaire de puériculture, article 1er : 

Aucune condition de diplôme n’est requise pour se présenter à l’épreuve de sélection. 

Etre âgé de dix-sept ans au moins à la date dΩentrée en formation. 
 

Trois voies d’accès : 

Ý la formation initiale 

Ý la formation professionnelle continue, sans condition dΩune durée minimale dΩexpérience             

 professionnelle 

Ý la validation des acquis de lΩexpérience professionnelle dans les conditions fixées par arrêté du 

 ministre chargé de la santé. 

 

 
3 

Sont dispensés de l’épreuve de sélection, les agents des services hospitaliers qualifiés de la 

fonction publique hospitalière et les agents de service : 

Ý Justifiant dΩune ancienneté de services cumulée dΩau moins un an en équivalent temps 

plein, effectués au sein dΩun ou plusieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des 

secteurs public et privé ou dans des services dΩaccompagnement et dΩaide au domicile des 

personnes 

Ý Ou justifiant à la fois du suivi de la formation continue de 70 h relative à la participation aux 

soins dΩhygiène, de confort et de bien-être de la personne âgée et dΩune ancienneté de ser-

vices cumulée dΩau moins 6 mois en équivalent temps plein, effectués au sein dΩun ou plu-

sieurs établissements sanitaires et médico-sociaux des secteurs public et privé ou dans des 

services dΩaccompagnement et dΩaide au domicile des personnes. 

 

Ces personnels sont admis en formation sur décision du directeur de l’institut de formation 

Il est à noter que les personnes ayant été sélectionnées à l’issue d’un entretien avec un em-

ployeur pour un contrat d’apprentissage sont dispensées de l’épreuve de sélection. 

Le directeur des instituts procède à leur admission directe en formation au regard des docu-

ments suivants : 

Ý une copie de la pièce dΩidentité valide de lΩapprenti 

Ý une lettre de motivation avec description du projet professionnel de lΩapprenti 

Ý le curriculum vitae de lΩapprenti 

Ý une copie du contrat dΩapprentissage signé 
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L’ÉPREUVE DE SELECTION 

 

 
 
 

Selon l’arrêté du 12 avril 2021 relatif aux modalités dΩadmission aux formations conduisant aux di-
plômes dΩEtat dΩaide-soignant et dΩauxiliaire de puériculture : 

 

La sélection des candidats est effectuée par un jury sur la base de : 

Ý un dossier 

Ý un entretien d’une durée de 15 à 20 minutes  permettant dΩapprécier les qualités humaines et re-
lationnelles du candidat ainsi que son projet professionnel. Il peut être réalisé à distance. 

LΩensemble fait lΩobjet dΩune cotation par un jury. 

 

Ce jury est composé d’un binôme d’évaluateurs : 

Ý un(e) aide-soignant(e) en activité ou ayant cessé celle-ci depuis moins dΩun an 

Ý Un(e) formateur(rice) infirmier(e) ou cadre de santé dΩun institut de formation paramédical 

 

Cette modalité de sélection est identique pour lΩensemble des candidats. 

 

LΩépreuve de sélection est destinée à apprécier les connaissances, les aptitudes et la motivation du candi-
dat à suivre la formation aide-soignante en lien avec les attendus nationaux : 

Ý intérêt pour le domaine de lΩaccompagnement et de lΩaide à la personne notamment en situation 
de vulnérabilité 

Ý qualités humaines et capacités relationnelles 

Ý aptitudes en matière dΩexpression écrite 

Ý capacité dΩanalyse et maîtrise des bases de lΩarithmétique 

Ý capacités organisationnelles 

 

Les pièces constituant le dossier sont listées ci-après. 

 

 
 
 
 

 

4 

Les épreuves de sélection se dérouleront la journée du lundi 19 août 2024 
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      DOSSIER D’INSCRIPTION A LA SELECTION 

 

 
 

 

Le dossier dΩinscription complet doit être envoyé par voie postale (ou déposé en main-propre au  

secrétariat) à lΩadresse suivante : 

INSTITUT DE FORMATION D’AIDES-SOIGNANTS 

15 rue du Donjon 

58000 NEVERS 

(Institut référent des IFAS de Decize, Cosne S/Loire, Nevers) 

au plus tard le mercredi 14 août 2024  cachet de la poste faisant foi 

όŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴǎύ 

Documents à fournir : 

Ã La fiche dΩinscription dûment remplie et signée 

Ã Une photocopie de la pièce dΩidentité recto-verso (carte nationale dΩidentité, passeport, titre de sé-
jour en cours de validitéΧύ 

Ã Une lettre de motivation manuscrite 

Ã Un curriculum vitae 

Ã Un document manuscrit relatant au choix du candidat, soit une situation personnelle ou profession-
nelle vécue, soit son projet professionnel en lien avec les attendus de la formation. Ce document ne 
doit pas excéder deux pages 

Ã La copie des originaux des diplômes ou titres traduits en français 

Ã Le cas échéant, la copie des relevés de résultats et appréciations ou bulletins scolaires 

Ã Selon la situation du candidat, les attestations de travail, accompagnées éventuellement des appré-
ciations et/ou recommandation de lΩemployeur (ou des employeurs) 

Ã Pour les ressortissants hors Union Européenne, une attestation du niveau de langue française égal ou 
supérieur au niveau B2 est requise et un titre de séjour valide pour toute la période de la formation. 

 

Le candidat peut joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle 
(associative, sportive, Χύ en lien avec la profession dΩaide-soignant. 

 
 
 
 

 

 

 
 
 

5 

Tout dossier incomplet et insuffisamment affranchi sera refus®. 
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      RESULTATS DE LA SELECTION 

 

 
 
 
Le jury dΩadmission commun aux IFAS de DECIZE, COSNE et NEVERS établit un classement des candida-
tures retenues au regard des résultats de la sélection et dans la limite des capacités dΩaccueil de chaque 
institut. 
 
Une liste principale de classement et une liste complémentaire sont établies pour le groupement des 3 
IFAS. 
 
Ces listes seront affichées dans les instituts et les résultats envoyés par courrier recommandé avec accu-
sé de réception le MARDI 20 AOUT 2024 à 14h00. 
 
 

Aucun résultat ne sera donné par téléphone ou par mail. 
 
 

LΩaffichage des résultats sera disponible sur le site internet des instituts de formation paramédicaux du 
GHT de la NIEVRE :  ǿǿǿΦƛŦǎƛ-ƴŜǾŜǊǎΦŦǊ 

 
  
LΩaffectation définitive, dans un institut donné, se fera en fonction du rang de classement et du diplôme 
permettant l’allègement de la formation. 
 
 
A titre indicatif, lΩeffectif total des 3 instituts de formation dΩaides-soignants est de 110  places , pour 
cette 2ème session dΩépreuve de sélection, il reste : 
 

F 22 PLACES A DECIZE  
F   5 PLACES A COSNE  
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

6 

http://www.ifsi-nevers.fr
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FICHE D’INSCRIPTION A LA SELECTION 2024 

 

Nom usuel :   ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

Nom de naissance Υ ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 

Prénom :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΦ Sexe : 5 Masculin  5 Féminin  

Date de naissance :  ................................. . Lieu et code postal de naissance : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦ 

Nationalité : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

N.I.R. ou n° de Sécurité Sociale Řǳ ŎŀƴŘƛŘŀǘ (obligatoire) : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧ 

Adresse : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ 

ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Téléphone :  ............................................. ΧΧΧΧΧΦΦ Portable : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ 

Mail :  ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧ 

 

" ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǝƻƴǎΣ ƧŜ ŘŞŎƭŀǊŜ şǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǝƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǝǾŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

Ã Salarié (indiquez la date de fin de contrat pour les CDD)ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧ 

Ã Scolarisé année scolaire 2023-2024  

Ã Demandeur dΩemploi (indiquez le numéro dΩidentifiant Pôle Emploi)ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΦΦ 

Ã Autre situation (précisez)ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

 

Ã DE Auxiliaire de puériculture (année) : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧ 

Ã Bac pro ASSP (année) : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ      Ã Bac pro SAPAT (année) : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 

Ã Titre professionnel dΩAuxiliaire de Vie aux Familles (année)  : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΧΦ 

Ã Titre professionnel dΩAgent de Service Médico-Social (année)  : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΧΧΧΧΦΦ 

Ã DE Accompagnement Educatif et Social (année)  : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΦ 

Ã Diplôme dΩAssistant de Régulation Médicale (année)  : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

Ã DE Ambulancier (année) : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ 

Ã Autre(s)  : ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

5 Decize         5 Cosne 

Je soussigné(e) ................................................................ atteste sur lΩhonneur lΩexactitude des ren-
seignements mentionnés ci-dessus.  

 

5 Je nΩautorise pas lΩIFAS à publier mes résultats sur la plateforme internet de lΩinstitut. 

A ΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦΣ le ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 

 Signature : 

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

STATUT DU CANDIDAT À L’INSCRIPTION 

TITRE OU DIPLOME OBTENU 

CHOIX DE L’INSTITUT 
Notez dans chaque case le chiffre qui correspond ¨ lôordre de votre choix de 1 ¨ 2 
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